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LE LOGEMENT SOCIAL EN FRANCE
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LE LOGEMENT SOCIAL EN FRANCE

Á Le Parlement adopte en 1894 la Loi créant le logement social

Á Aujourd’hui, 723 organismes de logements social publics et privés

Á Tous à but non lucratif

Á Un mouvement de concentration en cours

Á Vers  un seuil minimum de 15.000 logements par organisme

Á 5 millions de logements sociaux accueillent 18 % de la population

Á Un réel poids économique : 17 Milliards d’€ d’investissement / an 



Plafonds de ressources des ménages pour les logements HLM à Paris et dans 
les communes limitrophes (zone A)
(revenus annuels)

Composition du 
foyer

Prêt locatif aidé 
d’intégration 
(PLAI)

Prêt locatif à 
usage social 
(PLUS)

Prêt locatif 
social (PLS)

1 personne 12 662 €23 019 €29 925 €

2 personnes 20 643 €34 403 €44 724 €

4 personnes 29 618 €53 845 €69 999 €

Prêt locatif 
intermédiaire (PLI)

41 434 €

61 925 €

89 165 €

NIVEAUX DE RESSOURCES POUR LES LOCATAIRES

3 catégories de logements locatifs sociaux



LE LOGEMENT SOCIAL, UNE PRIORITE POUR LA VILLE DE PARIS

Á Une ville de seulement 105 km² au cœur d’une métropole 
de 12.000 km²  

Á Mais avec une forte densité de population : 2,3 millions 

d’habitants soit 21.000 habitants au km²

Á Prix moyen à l’achat : 9.000 € / m²

Á Prix moyen à la location dans le privé : 27 € / m²



LE LOGEMENT SOCIAL, UNE PRIORITE POUR LA VILLE DE PARIS

Á 180. 000 demandeurs d’un logement locatif social  

Á Aujourd’hui 21 % de logements sociaux à Paris, 

25 % en 2025, vers les 30% en 2030 

Á Une priorité politique et budgétaire donnée au logement social:

V 536 € / m² pour la construction neuve

V 675 € / m² pour la réhabilitation



LES PRINCIPAUX OBJECTIFS DE LA MAIRIE 

Á Lutter contre la ségrégation sociale et spatiale 

en favorisant la mixité sociale partout à Paris 

Á Eradiquer l’habitat insalubre 

Á Promouvoir la lutte contre le réchauffement 

climatique, vers la ville bas carbone : un plan 

climat ambitieux

Á Favoriser le vivre ensemble et améliorer la 

qualité du service rendu aux citoyens 



PARIS HABITAT, OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT

ÁCréé en 1914

ÁUn E.P.I.C  lié à la Ville de Paris

ÁL’Office loge un parisien sur dix

ÁAvec un parc de 124.000 logements dont  90 % dans 

Paris 

Á1 Milliard d’€ de Chiffre d’Affaire, 3.000 collaborateurs 

dont 40 % de gardiens 

Á42.500 parkings, 4.150 commerces et locaux d’activités

Á6 directions territoriales, 23 agences locales

Création de l’OPHLM de 
la Ville de Paris en 1914

Avenue de la Porte de Saint-Ouen, Paris 17e



UN TRIPLE CONSTAT 

Un paradoxe :

Á La montée de l’individualisme et du repli sur soi 

Á L’augmentation des personnes isolées ( précarité sociale, fragilité mentale, 

familles mono-parentales…)

Á L’accroissement des tensions et de l’agressivité dans les rapports humains, 

des incivilités en hausse

Mais en même temps :

Å Une très grande attente vis-à-vis de la sphère publique

Å Une appétence pour des instants collectifs 



METTRE LE «VIVRE ENSEMBLE» AU CŒUR D’UNE POLITIQUE 
ACTIVE AU SERVICE DE LA COHESION SOCIALE 

L’objectif : Favoriser le vivre ensemble

La démarche :  

Á Un dialogue permanent et innovant 

avec les locataires  dans une relation 

de confiance du central jusqu’à la 

résidence

Á Encourager la création d’associations 

de locataires 



LE LOCATAIRE 

Á Hier : 

üUn usager 

Á Aujourd’hui:    

ü Un client

ü Un partenaire 

ü Un coproducteur de son cadre de vie

ü Un très haut niveau d’exigence 



DEUX ECHELLES PRINCIPALES DE CONCERTATION

La concertation se décline à deux niveaux :

V Au niveau de l’ensemble du patrimoine de l’Office

V Au niveau du groupe immobilier, de la résidence

Á Une enquête de satisfaction annuelle interrogeant plus de 10.000

locataires



UNE POLITIQUE ACTIVE DE CONCERTATION AU NIVEAU CENTRAL

A l’échelle du patrimoine de l’Office, la concertation aborde l’ensemble des

questions relevant de l’établissement et pouvant aboutir à une négociation

Pour ce faire :

Á Les locataires élisent tous les 4 ans, 5 représentants au Conseil

d’Administration ayant voix délibérative (sur 27 membres)

Á Ces administrateurs locataires siègent dans les instances de gouvernance :

ü Bureau du Conseil d’administration

ü Conseil de Concertation Locative Patrimoine

ü Commission d’Appel d’Offres

ü Commission d’Attribution des Logements

ü Jury d’Architecture



EXEMPLES DE NOUVEAUX SERVICES DISCUTES AVEC LES 
REPRESENTANTS DES LOCATAIRES  

Á Triple play social : TV, Internet, Téléphone fixe pour 1,4 € / mois 

Á Maintenance de la robinetterie pour 3 € / mois maximum

Á Assurance de base pour 3 € / mois

Á Aide au déplacement et à l’approvisionnement des personnes lors 
des pannes d’ascenseurs 

Á Installation d’équipements spéciaux dans les logements des 
personnes âgées favorisant le maintien dans les lieux 



UNE POLITIQUE ACTIVE DE CONCERTATION DANS LA GESTION 
COURANTE

Á Chaque associations ou amicales de locataires peut demander la tenue d’un 
Conseil de Concertation Locative Local tous les ans

Á Cette instance qui peut prendre la forme de réunions ou d’ateliers  permet aux 
associations d’aborder avec leur agence de gestion l’ensemble des thèmes ayant 
trait à la vie de leur groupe immobilier tels :

V Gestion courante (propreté, état technique des équipements..)

V Nouveaux services de proximité

V Vivre ensemble- voisinage

V Programmes travaux

Près de 400 rencontres sont organisées chaque année par les agences de proximité



UNE POLITIQUE ACTIVE DE CONCERTATION DANS LA GESTION 
COURANTE

LE SOUTIEN AUX PROJETS COLLECTIFS

Å Un financement par Paris Habitat des activités des associations de locataires:
150 K € pour le fonctionnement + 88 K € d’aide aux projets

Á des locaux associatifs mis à disposition pour les activités des amicales dans les

résidences

Á Un financement et un soutien logistique aux projets portés par les locataires

Á 90 jardins partagés



UNE POLITIQUE ACTIVE DE CONCERTATION DANS LA GESTION 
COURANTE

LE SOUTIEN A LA DYNAMIQUE ASSOCIATIVE

Á Une équipe dédiée de 9 chargés de développement local

Á En 2017, 1,6 M € de financement apportés par Paris Habitat

pour 212 projets

Á 750 locaux d’activités et associatifs bénéficiant d’un loyer adapté

inférieur au prix du marché



LES NOUEAUX OUTILS DE DIALOGUE ET D’IMPLICATION
DE LA GESTION COURANTE 

LES RENCONTRES «EN DIRECT» 

Ce ne sont plus les locataires qui se rendent à leur 

agence locale mais l’agence locale qui vient à eux 

Objectifs : 

Á Améliorer et humaniser les relations entre locataires 

et collaborateurs 

Á Rencontrer les locataires  se déplaçant peu et  favoriser 

les rencontres des locataires entre eux

Á Disposer d’une meilleure connaissance des réalités du 

terrain

140 rencontres programmées en 2018



LES NOUEAUX OUTILS DE DIALOGUE ET D’IMPLICATION
DE LA GESTION COURANTE 

LE BUDGET PARTICIPATIF

Objectifs : 

Á Diffuser une culture de la concertation

Á Mener des actions porteuses de sens avec et 

pour les locataires 

Á Innover dans le mode de concertation et les 

idées d’actions

Une première expérimentation en 2017  sur 

10 sites avec un budget dédié de 900 K € 

26 résidences concernées en 2018 



LES NOUEAUX OUTILS DE DIALOGUE ET D’IMPLICATION 
LE BUDGET PARTICIPATIF 

Mode de fonctionnement :

Á Chaque locataire, dès l’âge de 10 ans, peut déposer un projet visant à  

améliorer le cadre de vie

Á Le projet et son coût sont évalués par Paris Habitat 

Á Un comité comprenant élus, locataires, Paris Habitat, sélectionne les 

finalistes pour chaque site

Á Les projets retenus sont soumis au vote des locataires ( droit de vote 

dès l’âge de 10 ans ) 



UNE POLITIQUE ACTIVE DE CONCERTATION DANS LES 
PROGRAMMES D’AMENAGEMENT

La prise en compte de la gestion dans la conception doit aboutir à une gestion
adaptée à la réception

Les habitants sont les premiers destinataires et bénéficiaires du programme
d’aménagement ou de rénovation.

leur association à une démarche de co-production doit permettre de :

üPrendre en compte leur expertise d’usage

üfavoriser une implication sur le long terme dans l’appropriation de
leur cadre de vie.



UNE POLITIQUE ACTIVE DE CONCERTATION DANS LES 
PROGRAMMES D’AMENAGEMENT

Á Réalisation d’une maison du projet  pour chaque grand programme de 

rénovation 

Á Une enquête auprès de chacun des locataires lors de plans climat

Á Un vote sur chaque programme de réhabilitation. L'accord de  la majorité des 

locataires est requis



UNE POLITIQUE ACTIVE DE CONCERTATION DANS LES 
PROGRAMMES D’AMENAGEMENT

Lors de programmes de requalification de « sites complexes » les préconisations
des habitants peuvent être testées dans le cadre de démarches d’urbanisme
tactique :

V Ateliers de création de mobilier

V Ateliers de signalétique et identité graphique

V Agriculture urbaine etc…

Les actions mises en œuvre n’engagent pas nécessairement un investissement
important

Des investissements légers permettent une plus grande agilité d’action et de
réajuster au besoin ses interventions



Merci de votre attention

Stéphane Dauphin 

Directeur Général

stephane.dauphin@parishabitat.fr  


